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CIRCULAIRE

Objet : Indemnit6 pour conjoint a charge versee aux agents des services @6n6raux et aux
fonctionnaires  des categories  apparent6es  qui  6taient  en poste  A l'Office  des

Nations  Unies  A Geneve  avant  le ler  septembre  1995

1.  Il  est rappel6  qu'au  paragraphe  3 de la circulaire  IC/Gen6ve/4182/Add.  1 du

4 d6cembre  1995  il 6tait  indiqu6  que le montant  de l'indemnit6  pour  conjoint  A charge  vers6  A

l'6poque  (soit  6 406  FS)  resterait  applicable  aux  fonctionnaires  qui  6taient  en poste  et percevaient

cette  indemnit6  au 31 aoOt 1995.

2. Il  est rappel6  6galement  que pour  qu'un  fonctionnaire  soit  admis  au b6n6fice  de l'indemnit6

pour  conjoint  A charge,  le montant  maximal  des gains  professionnels  bruts  de son conjoint

ne doit  pas d6passer  un certain  plafond.  (Pour  plus  de details se reporter  A la circulaire

IC/Gen6ve/4526  du 10 fevrier  1997).

3. A l'6gard  des fonctionnaires  qui  6taient  en poste  avant  le ler  septembre  1995  et qui

percevaient  avant  cette  date  une  indemnit6  pour  conjoint  A charge,  le plafond  des gains  annuels

pour  les conjoints  exergant  une  activit6  professionnelle  en Suisse  aurait  dfi 6tre  maintenu  A

63 791 FS depuis  1996.  Or, il a 6t6 fix6  A 58 996  FS en 1996,  59 705 FS en 1997  et 58 342  FS

en 1998.  II est donc  possible  que pendant  cette  p6riode,  certains  fonctionnaires  qui  pouvaient

pr6tendre  A l'indemnit6  pour  conjoint  A charge  aient  pergu  une  indemnity d'un  montant  r6duit  ou

aient  cesse de percevoir  cette  indemnit6.

4. Les  agents  des service's  g6n6raux  qui  6taient  en poste  et au b6n6fice  de l'indemnit6  pour

conjoint  A charge  avant  le ler  septembre  1995  et qui  ont  des raisons  de penser  qu'entre  1996

et 1999  ils ont  pergu  une  indemnit6  t'6duite  ou qu'ils  ont  cess6 de percevoir  cette  indemnit6  par

suite  de l'abaissement  du plafond  des gains  professionnels  indiqu6  plus  haut  au paragraphe  3,

sont  invites  A se mettre  en rapport  avec  leur  assistant  d'administration  du persoru'iel  et A lui

fournir  les informations  et les pieces justificatives  voulues  concernant  les gains  professionnels  de

leur  conjoint  pendant  la p6riode  en question  (voir  la circulaire  IC/Gen6ve/4526).

L'administration  leur  indiquera  ult6rieurement  s'ils  ont  droit  A un  versement  r6troactif  en leur

pr6cisant,  le cas ech6ant,  le montant  de celui-ci.

Le  Directeur  de la Division  de l'administration

Maryan  Baquerot
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